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associés aux violences, surtout aux violences sexuelles et aux violences 
faites aux enfants. 

Un énorme travail est déjà accompli dans le domaine des droits de 
l’homme dans les zones de conflit grâce aux missions de l’ONU, mais il y a 
certains problèmes qui restent encore. Ce sont principalement les problèmes 
des civils, surtout des femmes et des enfants.  

A notre avis, on peut atteindre le renforcement du respect des droits de 
l’homme en initiant sut le terrain des réformes législatives qui permettent 
non seulement faire respecter les droits de l’homme dans certaines zones de 
conflits mais aussi favoriser des changements profonds dans les domaines 
de la sécurité publique, de l’assistance médicale ou de l’éducation publique.  

Consulteur de langue L. D. Diagilieva 
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Les événements actuels qui se produisent dans les zones de conflit 
nous montrent clairement les malheurs et les souffrances des enfants. Les 
enfants font une grande partie de victimes d’enlèvements, de viols, de 
meurtres et d’autres crimes liés au non-respect des droits des enfants à la 
vie, à la santé, à l’épanouissement de la personnalité et beaucoup d’autres 
droits. 

Afin de faire face à la violation des droits des enfants on a créé dans les 
cadres des missions de l’ONU des organismes qui jouent un rôle important 
pour protéger des enfants contre les effets nocifs de la guerre. 

Tout d’abord les contingents militaires signalent les violations des 
droits des enfants au personnel responsable aux droits des enfants.  

La Police de l’ONU collabore avec la police nationale pour intervenir 
pour la protection des enfants. En plus, les spécialistes des affaires judiciaires 
veillent au respect des droits des enfants inscrits dans les législations 
nationales. 

Le chef de toute mission de l’ONU déclare que l’un des buts 
prioritaires du processus de la paix dans les zones de conflit doit être la 
protection de l’enfance.  

Ainsi tout le personnel des opérations du maintien de la paix reçoit une 
formation concernant les droits des enfants et leur protection en période de 
conflit. 
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En plus, dans les cadres des missions de l’ONU il y a des conseillers à 
la protection de l’enfance. 

Ce sont les spécialistes affectés aux missions pour les aider à protéger 
les droits des enfants. Ces spécialistes sont chargés de veiller à ce que la 
protection de l’enfance fasse partie intégrante des efforts et des activités de 
la mission. Ils peuvent aussi consulter le chef de l’opération dans le 
domaine des droits des enfants. Ils dispensent aux Casques bleus 
nouvellement déployés une formation à la protection de l’enfance qui 
vienne compléter la formation à ce sujet que doivent recevoir tous les 
membres de l’opération avant leur affectation. Les conseillers à la 
protection des enfants suivent la situation et rendent compte des violations 
les plus graves des droits des enfants. Ils jouent un rôle primordiale en 
établissant un dialogue avec ceux qui commettent des violations les plus 
insignes des droits des enfants, pour y mettre fin.  

Les services des opérations de maintien de la paix responsables de la 
protection de l’enfance ne réalisent pas les programmes sur les comptes des 
administrations locales. Cette indépendance leur apporte une certaine marge 
de manœuvre en permettant de jouer un rôle assez important sur le terrain.  

Mais de l’autre côté, à notre avis, les organismes locaux doivent être 
plus responsables et apporter son aide législatif et administratif. 

Même si la protection des enfants menée par le Département des 
opérations de maintien de la paix est évidente et a ses résultats positifs, pour 
être vraiment plus efficace elle doit être accompagnée des efforts des autres 
mécanismes locaux et internationaux qui s’occupent de la protection de 
l’enfance. Il est nécessaire de créer tout un réseau des organisations pour 
attaquer au problème sous tous ses aspects afin de rompre le cycle vicieux 
de la violation des droits des enfants et poser les bases d’une paix solide 
dans les zones de conflit. 
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